
 

 

N° 5 du 14 Mars 2019 

LE DEPRIMAGE, Une phase essentielle pour un bon 

démarrage de la saison ! 

Les quelques jours de beau temps ont incité certains éleveurs à lâcher des animaux. La pousse de 

l’herbe étant très faible voire quasi nulle, il s’agit bien évidemment d’un déprimage. 
 

Le principe du déprimage est une exploitation précoce de l’herbe sous forme pâturée, avant le 
stade « épi à 5 cm ». 
 

A la sortie de l’hiver, l’herbe qui a subi le froid et le gel perd de la valeur. Le déprimage permet de 
faire consommer l’herbe non pâturée avant l’hiver et d’améliorer la qualité des repousses en 

favorisant le tallage. Il permet également d’économiser sur les stocks de fin d’hiver en sortant tôt 
certaines catégories d’animaux au pâturage. 
 

 

 Le déprimage, une phase essentielle pour un bon démarrage de la saison ! 
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L’intérêt du déprimage  

 Améliorer la qualité du fourrage en favorisant le tallage des graminées et en augmentant la 

proportion de feuilles. Les feuilles de graminées étant coupées par les dents de l’animal, le 
plateau de tallage restera plus bas et accédera à plus de lumière. La production de nouvelles 

talles sera favorisée, les tiges seront moins hautes et plus appétentes lors de la pousse 
suivante. 

 

 Donner de la lumière au trèfle blanc en nettoyant l’herbe âgée. 
 

 Décaler la période de fauche de 5 à 10 jours en jouant sur le retardement du stade « épi 10 
cm ». La récolte de foin pourra potentiellement se faire dans de meilleures conditions. 

 

 Pour les parcelles pâturées, le déprimage permet de limiter le gaspillage d’herbe par la suite. 
Une consommation précoce de la pousse hivernale freine les espèces les plus précoces et 

créée un décalage de pousse entre parcelles. Celui-ci permet de démarrer la rotation de 
pâturage. 

 Aide légumineuses : du changement ! 



 

Quelles sont les parcelles à déprimer ? 

La décision est à prendre en fonction de l’utilisation future de la prairie : 
 

 Pour les parcelles récoltées en foin, en pâturage continu ou dynamique, le déprimage est à 
effectuer au retour du beau temps, en fonction de la portance du terrain.  

 

 Pour les parcelles en fauche précoce (ensilage ou enrubanné), celui-ci n’est pas conseillé. 
Le rendement en fauche précoce serait pénalisé et incohérent face aux coûts de récolte. 

 

Stade de déprimage  

L’important est de mettre à l’herbe sur une prairie portante afin que les animaux ne 

marquent pas le couvert végétal ! 
 

Peu importe la hauteur d’entrée dans la parcelle, privilégiez la sortie des animaux lorsque 

l’herbe est courte, soit à hauteur du talon (4 à 5 cm à l’herbomètre). 
 

Le passage doit être rapide : ne pas dépasser 10 jours sur une même parcelle. 

NOTRE CONSEIL : Dès l’atteinte du stade 500°c jour,  les 

bovins et encore plus les ovins ont la capacité de consommer 
l’épi en formation. On ne parle plus de déprimage mais 

d’étêtage. 
Un déprimage trop tardif pourrait impacter le 
rendement. 

Quel est le chargement à respecter ? 

L’impératif est de limiter la sélection des animaux qui ont tendance à se cantonner sur les 

zones les plus appétentes. Un chargement trop extensif peut conduire à des zones de refus 
et ainsi diminuer la qualité de l’herbe.  
 

L’objectif est donc de charger fort sur un temps court. 
 

Le chargement à prévoir se situe entre 30 et 40 ares/UGB.  
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Aide légumineuses : du changement ! 

A partir de 2019, l’aide aux légumineuses évolue : une surface implantée en légumineuses 

fourragères, pures ou en mélanges avec des céréales et/ou des oléagineux sera éligible à 
l’aide quelque soit sa date d’implantation (contrairement aux années 2015 à 2018, où elles 

n’étaient éligibles que pendant 3 ans après leur implantation). 
 

Pour rappel, les surfaces implantées en mélanges de légumineuses (+) et de graminées (-) 
ne sont plus éligibles à cette aide depuis 2018. 
 

Le contrôle de la prépondérance des légumineuses ne s’effectuera plus via les factures 
d’achat de semences, mais de manière visuelle en contrôle sur place. (Cf : Mickaël 

DOLZADELLI -TI réglementaire). 


